
Secrétariat Général de

Région Académique

LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE « NOUVELLE – AQUITAINE »,

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX,

Article  3:  Le  responsable  de  la  Délégation  de  Région  Académique  aux  Relations  Européennes  et

Internationales et à la Coopération est désigné par arrêté de la rectrice de région académique Nouvelle-

Aquitaine et installé  au rectorat de l’académie de Poitiers,  rectorat d’implantation de la délégation de

région académique.

Il  est  assisté,  dans  l’exercice  de  ses  attributions,  par  deux adjoints  -  Délégués  Académiques  aux

Relations Européennes, Internationales et à la Coopération, dont les emplois sont implantés au sein des

rectorats des académies de Bordeaux et de Limoges.

Il  a autorité  hiérarchique sur l’ensemble des personnels  exerçant  au sein de la délégation  de  région

académique.
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Article  4: Les  attributions  de  la  Délégation  de  Région  Académique  aux  Relations  Européennes  et

Internationales et à la Coopération sont fixées comme suit :

� Contribuer à l’émancipation des apprenants (élèves, apprentis, étudiants)

Favoriser l’acquisition des compétences transversales (dont compétences douces) et numériques, ainsi

que des compétences professionnelles,

Mobiliser  la  politique  européenne  et  internationale  au  service  du  Plan  Langues  vivantes  et  au

Article 6: Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du

présent arrêté.

Fait à Bordeaux, le.

La rectrice de la région académique,

Rectrice de l’académie de Bordeaux,

Chancelière des universités

Anne BISAGNI-FAURE
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